
 

 

Bourse Initiation à la recherche-création 
(1er et 2e cycle) 

Créativité numérique 
 

 

Ce volet s’adresse aux personnes candidates qui désirent s’initier à la recherche-
création en participant à un projet dirigé par un·e membre de la chaire CREAT 
(titulaires ou cochercheur·ses). Le projet doit se ventiler sur 100 heures, réparties 
sur deux sessions. 

 

Valeur des bourses  
- Pour les étudiant·es au premier cycle ou au deuxième cycle : 2500 $ 

(renouvelable) 

 

Critères de candidature : 
- Participer à un projet de recherche-création d’une personne membre de 

la chaire CREAT (titulaires ou cochercheur·ses). Les étudiant·es 
supervisé·es par un·e collaborateur·rice de la Chaire peuvent également 
s’inscrire au concours, mais doivent s’assurer de leur éligibilité en 
consultant les RGC du FRQ ; 
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- Être inscrit·e dans un programme de premier cycle ou de deuxième 
cycle universitaire à temps plein ou à temps partiel ; 

- Être prêt·e à devenir membre étudiant·e de la chaire CREAT ; 
- Aborder un thème de recherche lié à l’économie créative et au mieux-

être et particulièrement à l’axe Créativité numérique. 

 

Critères d’évaluation :  
- Qualité du dossier académique (40%) ; 
- Pertinence du projet et aptitude à la recherche, telles que démontrées 

par l’étudiant·e et par la personne assurant la supervision (60%). 

 

L’examen des candidatures sera effectué par un comité incluant des 
chercheur·ses-créateur·rices. 

 

Contenu du dossier de candidature : 
- Attestation d’inscription 
- Relevé de notes le plus récent (copies non-certifiées acceptées) 
- Lettre de présentation détaillant le projet d’initiation à la recherche-

création, ainsi que la description des rôles et responsabilités assignées 
(maximum 2 pages). 

- Lettre de la personne supervisant le projet de recherche-création, 
mettant en avant les motivations de la candidate ou du candidat, la 
qualité de sa candidature, la pertinence du projet, son potentiel en tant 
que formation à la recherche-création, ainsi que tout autre aspect 
(maximum 2 pages). 

 

Dépôt du dossier de candidature : 
Les personnes doivent soumettre leur dossier via le formulaire suivant : 
https://forms.gle/2h5a7PHeZnSfmfNV7 

 

Échéancier  
- Dépôt des candidatures : 1er avril 2025 
- Dévoilement des résultats : 1er mai 2025 

https://forms.gle/2h5a7PHeZnSfmfNV7


 

Diffusion des connaissances 
Les personnes financées sont tenues de mentionner le soutien de la chaire 
CREAT dans le cadre de leurs activités scientifiques (ex: microvidéos Instagram, 
article de blog, photos...). En participant à ce concours, les personnes 
acceptent de respecter les règles de diffusion de la Chaire, et de participer aux 
activités de diffusion de l’axe Créativité numérique. 

 

Pour toute question, veuillez contacter Naomie Allard, coordonnatrice de l’axe 
Créativité numérique à l’adresse suivante : naomie.allard@uqo.ca 

 

Ces bourses sont inspirées des Bourses d’initiation à la recherche du Fonds de 
recherche du Québec, secteur Société et culture. 
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